
  

 Procédure bilan de 

 compétences en administration 

 centrale 

  

 Entretien avec 

 votre supérieur.e 

 hiérarchique 

 Suivre la 

 formation "faire le 

 point sur ses 

 acquis pour 

 penser son 

 évolution 

 professionnelle"

  

  

 Si vous souhaitez 

 poursuivre 

  

  

  

 Présentation de 

 votre projet à votre 

 responsable local.e 

 de formation

  

  

 Le cas échéant, 

 renseigner le 

 formulaire de 

 demande

  

  

 Mise en place d'une 

 commission présidée par 

 le coordonnateur des 

 IGAPS en AC

  

 au 1er semestre : en avril 
 au 2nd semestre : en octobre

  

  

 Si avis positif de la 

 commission

  

  

 SG/RAPS/MAPS_IFI/DACFC

 Pour en savoir plus sur le bilan de 

 compétences :

      >> Note de service SG/SRH/SDDPRS/

 2022-891 et la fiche N° 4 de cette note de 

 service

      >>Site FORMCO : https://formco.

 agriculture.gouv.fr/la-formation-au-ministere

     >> ou cliquez sur ce lien 

    >> Site service public.fr à l'adresse : 

 https://www.service-public.fr/particuliers/

 vosdroits/F3027

     >> ou cliquez sur ce lien 

 Connaître votre RLF:

      >>Site FORMCO : https://formco.

 agriculture.gouv.fr/trouver-une-formation/

 delegations-formation/espace-admin-

 centrale  

 Rubrique : les acteurs de la formation 

     >> ou cliquez sur ce lien 
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 Recommandation :  faire un 

 point avec votre IGAPS (

 ingénieur.e général.e d'appui aux 

 personnes et aux structures), 

 avant ou après avoir rencontré 

 votre RLF

 * Agents mentionnés à l’article L. 422-3 du code 
 général de la fonction publique

 - Faire le point sur le contexte de la 

 demande, l'objectif recherché, la 

 motivation, éventuellement, le projet 

 envisagé

 - Présenter les démarches déjà entamées, 

 - Expliciter le choix des bilans de 

 compétences parmi les différents 

 dispositifs de la formation tout au long 

 de la vie

 - S'informer sur la procédure de 

 demande en AC

 -  Transmettre les devis, votre lettre de 

 motivation, votre fiche de poste et le 

 formulaire de demande renseigné et 

 signé à votre RLF 

 - Le/la RLF transmet le dossier à la 

 DACFC 

 Pour le 1er semestre : au plus 

 tard le 25 mars

 Pour le 2nd semestre au plus 

 tard le 25 septembre 

 - A tout moment et notamment lors 

 de l'entretien professionnel 

 -  Commencer à contacter des prestataires

  - Faire établir les devis

  - Sélectionner au moins 3 prestataires

 Le prestataire de la formation "Faire 

 le point sur ces acquis" ne peut être 

 retenu

 - S'approprier la méthodologie et avoir 

 des outils pour identifier ses 

 compétences et son potentiel

 - Connaitre ses atouts et limites pour se 

 projeter vers un avenir professionnel 

 réaliste et réalisable ;

 - Appréhender l'investissement 

 nécessaire (temps et énergie) pour faire 

 aboutir le projet professionnel 

 - Mettre en place un plan d'action

 - Prise en charge par l'administration 

 du coût du bilan selon le devis 

 retenu par la commission  

 - Congé fractionnable de 24 heures 

 maximum

  - Durée portée à 72 heures pour les 

 agents dont les droits sont renforcés*

 -  Aucun autre frais ne sera pris en 

 charge

 Si le congé de 24 heures s'avère 

 insuffisant pour aboutir : possibilité 

 de mobiliser votre compte 

 personnel de formation (CPF)

https://formco.agriculture.gouv.fr/la-formation-au-ministere
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F3027
https://formco.agriculture.gouv.fr/trouver-une-formation/delegations-formation/espace-admin-centrale

